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Questions - Réponses 

Mesures restrictives (sanctions) financières 

Guides de bonne conduite 
 
En vue de l’importance croissante des mesures restrictives financières et de la nécessité d’assurer, à tout 
moment, la mise en œuvre efficace et conforme aux textes en vigueur par tous les opérateurs 
économiques et financiers du Grand-Duché de Luxembourg, le ministère des Finances a préparé deux 
guides de bonne conduite concernant cette thématique :  

 
 Guide de bonne conduite relatif à la mise en œuvre des mesures restrictives financières dans le 

cadre de la lutte contre le financement du terrorisme ; 
 Guide de bonne conduite relatif à la mise en œuvre des mesures restrictives financières contre 

des pays tiers, des entités ou des particuliers n’ayant pas trait à la lutte contre le financement du 
terrorisme.  

 

1. COMMENT PEUT-ON ACCÉDER AUX GUIDES ? 

Les guides sont téléchargeables depuis le site Internet du ministère des Finances en consultant le dossier 
« Sanctions financières internationales ». 
 

2. À QUI S’ADRESSENT LES GUIDES ? 

 Les guides s’adressent à tout acteur économique ou financier, établi au Grand-Duché de Luxembourg 
ou actif sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg. Ils s’adressent également aux personnes, entités, 
groupes et organismes (potentiellement) touchés par la mise en œuvre des mesures restrictives 
financières. 
 

3. COMMENT LES UTILISATEURS DOIVENT-ILS EMPLOYER LES GUIDES ? 

 Il convient d’indiquer que les guides contiennent des recommandations non-exhaustives et de nature 
générale qui ne sauraient remplacer les textes légaux. Il en découle que les guides ne se substituent pas 
à ces textes ni au traitement des demandes d’autorisation individuelles dans le cadre de la mise en œuvre 
des mesures restrictives financières. L’obligation de consulter les textes légaux et de soumettre les 
demandes d’autorisation individuelles en conformité avec ceux-ci reste donc en vigueur. L’obligation de 
notification ou d’autorisation préalable éventuellement prévue par d’autres législations, non relatives aux 
sanctions financières, soit au niveau national soit au niveau européen, reste aussi en vigueur.  
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4. QUE FAIRE SI LES UTILISATEURS NE TROUVENT PAS LA RÉPONSE À LEUR(S) QUESTION(S) DANS 

LES GUIDES ? 

 Les opérateurs sont invités à contacter le ministère des Finances par courriel à l’adresse 
sanctions@fi.etat.lu ou par courrier à l’adresse suivante : 
Ministère des Finances 
Direction Affaires multilatérales, Développement et Compliance 
3, rue de la Congrégation 
L-1352 Luxembourg 
 
Une question générale ne constituant pas notification d’une opération ou demande d’autorisation 
préalable peut être soumise, à la discrétion de l’opérateur, sous format anonymisé. La réponse du 
ministère des Finances n’équivaut pas à une autorisation et/ou une acceptation de notification, mais 
maintient son caractère de recommandation générale sans effet juridiquement contraignant. Afin que le 
ministère des Finances accepte une notification ou accorde une autorisation se rapportant sur une 
opération précise, les opérateurs doivent fournir tous les documents et les informations pertinents en 
remplissant le « Formulaire pour le transfert de fonds : Notification – Demande d’autorisation ».  
Ce formulaire est également disponible sur le site Internet du ministère à partir du dossier « Sanctions 
financières internationales ». 

5. QUI PEUVENT CONTACTER LES UTILISATEURS EN CAS DE QUESTIONS ET/OU DIFFICULTÉS LORS DE 

L’UTILISATION DES GUIDES ? ET EN CAS DE QUESTIONS CONCERNANT LA MISE EN ŒUVRE DES 

MESURES RESTRICTIVES FINANCIÈRES EN GÉNÉRAL ? 

Les utilisateurs sont invités contacter le ministère des Finances à l’adresse indiquée supra.  
 

6. COMMENT LES GUIDES SERONT-ILS MIS À JOUR ? 

 Le ministère des Finance se charge de maintenir les guides à jour. En ce faisant et dans la mesure du 
possible, le ministère tiendra compte des questions et des remarques des utilisateurs. Il est, par ailleurs, 
fortement recommandé aux utilisateurs de s’abonner à la newsletter du dossier « Sanctions financières 
internationales » réalisée par le ministère des Finances afin de recevoir les courriels reprenant les 
dernières mises à jour  du dit dossier. 
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